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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft

Les images auront marqué les esprits: les hélicoptères de l'armée suisse ont été
mobilisés, en cet été 2018, pour abreuver les vaches passant la saison estivale sur les
alpages (une vache boit environ 100 litres d'eau par jour). La situation a
particulièrement été compliquée dans certains cantons à l'image des cantons de Vaud,
de Fribourg et de St-Gall, les trois possédant de nombreux alpages n'ayant aucun accès
routier. Les vols – non facturés aux paysan.ne.s car faisant parti du budget ordinaire de
l'armée – se sont donc succédés tout au long de l'été dans les montagnes suisses.
Redescendre le bétail en plaine n'aurait été qu'une manière de repousser le problème à
plus tard selon le député et agriculteur vaudois Jacques Nicolet (udc). En effet, la
sécheresse a considérablement réduit la quantité d'herbe dans les prairies en plaine.
Les vaches auraient donc été nourries avec les réserves hivernales. Cette situation
s'est, par ailleurs, présentée dans de nombreuses exploitations de plaine. Les
paysan.ne.s ont été contraint.e.s d'acheter du fourrage pour faire face au manque
d'herbe, contribuant à grever leur porte-monnaie. En situation normale, cet apport
excédentaire en fourrage aurait dû pénaliser doublement les agricultrices et
agriculteurs, un déséquilibre dans le bilan de fumure étant sanctionné dans l'octroi des
paiements directs. Mais cette situation ayant été évaluée comme un cas de force
majeure, les sanctions n'ont pas été appliquées, la Confédération demandant aux
cantons de faire montre de compréhension. En plus de cela, les autorités ont accédé à
la demande formulée par l'USP concernant les taxes douanières perçues pour
l'importation de fourrage, en les réduisant afin de compenser la hausse des prix qu'a
connu le marché européen. Certaines sections cantonales de l'USP ont mis en place des
bourses de fourrage afin que les paysan.ne.s demandeurs.euses puissent acheter les
excédents d'autres productrices et producteurs. Ces mesures se sont toutefois
révélées insuffisantes pour beaucoup d'éleveurs et éleveuses qui ont dû se résoudre à
bouchoyer une partie de leur cheptel, ne pouvant pas supporter les coûts dus au
fourrage. Cette situation a mené à une baisse conséquente du prix de la viande. 

La situation n'a pas été seulement catastrophique pour l'élevage bovin, l'agriculture
devant compter avec des pertes dans les récoltes de l'ordre de 30 pour cent cette
année. Les cultures de pommes de terre, de betteraves sucrières, de maïs ainsi que
certaines cultures maraîchères ont été particulièrement touchées. D'autres
productions s'en sont mieux sorties, à l'image des pommes et poires à jus ainsi que du
raisin pour la fabrication du vin. 
La Fédération suisse de pêche (FSP) a également fait état d'une situation compliquée
pour les poissons suisses. Une quantité impressionnante de cadavres de poissons a été
retrouvée dans les lacs et cours d'eau. Dans certains endroits, il a été décidé de
déplacer les poissons, afin de les préserver des températures trop élevées.
La forêt suisse a également été fortement impactée, celle-ci étant de moins en moins
adaptée au climat changeant. 

Cet été caniculaire a été l'occasion pour un certain nombre de chercheuses et
chercheurs de lancer un appel aux paysan-ne-s dans les médias, à l'image du chercheur
en agronomie, Urs Niggli: «Passt euch an, sonst habt ihr keine Chance!». Les
climatologues prévoient, en effet, que ces phénomènes extrêmes deviennent la
nouvelle norme si rien n'est entrepris. Concernant l'herbage, certain.e.s paysan.ne.s
ont d'ores et déjà opté pour des variétés de trèfle particulièrement résistantes aux
vagues de chaleur. Quant aux alpages, la sécheresse subie en 2015 a déjà été le moteur
de certains changements dans la gestion de l'eau, beaucoup d'exploitations ayant pris
des mesures afin d'affronter de tels épisodes. Mais, de manière générale, selon l'OFAG,
les agricultrices et agriculteurs seraient encore trop passifs face aux changements
climatiques, ceux-ci n'adaptant encore pas assez systématiquement leurs cultures pour
qu'elles soient résistantes aux sécheresses et canicules par exemple. 

Cette sécheresse a profité d'une forte résonance politique. Elle a révélé une certaine
rupture entre la politique climatique menée par l'UDC, historiquement proche de la
paysannerie, et les réalités vécues au jour le jour par les paysannes et paysans, en
première ligne face aux changements climatiques. En effet, le parti agrarien s'était
opposé à la ratification de l'accord de Paris, alors que certain.e.s de ses
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représentant.e.s paysan.ne.s avaient refusé de suivre la ligne du parti sur cette
question. Autre exemple de ce grand-écart, la loi sur le CO2, actuellement en
discussion, est attaquée par l'UDC qui souhaite en réduire au maximum sa portée. Le
président du parti Vert'libéral, Jürg Grossen (pvl, BE), en a profité pour tacler le monde
paysan qui devrait, selon lui, s'attaquer aux causes des réchauffements climatiques, au
lieu de soutenir un parti qui essaie de torpiller une loi qui permettrait de lutter contre
ces phénomènes leur étant directement nuisibles. Le président de l'USP, Markus Ritter
(pdc, SG), a, quant à lui, rappelé aux paysan.ne.s sceptiques que les changements
climatiques étaient un fait bien réel, alors que le directeur de l'organisation paysanne,
Jacques Bourgeois (plr, FR), a tenu à rappeler que les paysan.ne.s ont réduit de 10 pour
cent leurs émissions de CO2, preuve de leur engagement sur ces questions. 1

Forstwirtschaft

L’ouragan « Lothar » qui s’était abattu sur le centre de la Suisse aux tout derniers jours
de l’année 1999 a provoqué de nombreux dommages aux forêts: quelques jours après
la tempête, on dénombrait 12 millions de mètres cubes d’arbres abattus, soit deux ans
et demi de coupe normale – au prix de 100 francs le mètre cube, l’on pouvait évaluer à
un milliard de francs le montant potentiel de ce stock de bois abattu. Rapidement, une
cellule de crise a été mise en place, réunissant inspecteurs cantonaux des forêts,
Institut fédérale de recherche sur la forêt, la neige et le paysage, association des
scieries, Caisse nationale d’assurance, WWF et Pro Natura. Un état-major national a été
constitué de six personnes choisies parmi ces représentants, afin de définir une
stratégie adéquate pour parer aux mesures urgentes. Le groupe a en premier lieu dû
répondre aux demandes pressantes de le la Commission de l’économie du bois (CEB) et
de l’Association des scieries et de l’industrie du bois. Principales créances : la fixation
de prix seuils – une réduction de 5 à 10% au maximum du prix des arbres abattus en
novembre et décembre 1999 –, des interdictions d’abattage et des exemptions pour les
gros transporteurs routiers de 40 tonnes. Avant d’adopter un train de mesures
financières, l’état-major a confirmé que tous les arbres à terre ne seraient pas
déblayés, contrairement au nettoyage aussi zélé que coûteux (400 millions de francs)
qui avait suivi la tornade « Vivian » en 1990. Depuis 1993, la loi n’oblige plus à reboiser
un vide dans un délai de trois ans. Le bois restera donc sur place dans les régions
escarpées ou reculées, mesure qui ne devrait pas porter atteinte au biotope naturel.
Dans le canton de Berne, particulièrement touché par « Lothar » (4,5 millions de
mètres cubes de bois renversés), 30% des arbres resteront ainsi au sol. 2

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 19.01.2000
FRANÇOIS BARRAS

À la fin de l’année, l’OFEFP a présenté un rapport sur une étude fédérale ayant évalué
les effets de la tempête « Lothar » qui a ravagé les bois de la Suisse centrale et du
Plateau. Ce rapport a mis en lumière que l’aide fédérale de 390 millions de francs
débloquée par le parlement en faveur des forestiers a été démesurée et mal utilisée,
puisque certains propriétaires ont touché plus d’argent que d’autres et que nombre de
travaux, qui auraient été réalisés de toute façon, ont été subventionnés. 3

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 10.11.2004
ELIE BURGOS

Fin 2019, on fêtait les 20 ans de Lothar, ce cyclone qui frappa l'Europe de l'Ouest avec
une puissance peu égalée. En Suisse, les cantons de Berne, Nidwald, Lucerne et
Fribourg étaient particulièrement touchés, avec des dégâts causés tant sur les
infrastructures et les habitations que sur les milieux naturels. Au total 29 personnes
périront en Suisse lors de cet événement ou lors des travaux de déblayage et 10 millions
d'arbres, soit 2 pour cent de l'ensemble des arbres sur le territoire, seront balayés par
la tempête. A l'époque plus d'un demi-milliard de francs avait été débloqué par les
autorités fédérales pour assurer les travaux de déblayage, de restauration des forêts et
d'aide au secteur sylvicole. Mais 20 ans après, on constate que les forêts suisses ont
profité de Lothar. En effet, ont été particulièrement touchées, les monocultures
d'épicéas qui n'ont montré aucune résistance face aux assauts de la tempête, à cause
de leur système racinaire peu profond. Suite à ces événements, il a souvent été décidé
de laisser la forêt repousser par elle-même, afin d'observer la manière dont les
écosystèmes se régénèrent, ce qui a également permis de limiter les dépenses liées à
une replantation systématique des arbres. Les expert.e.s se reposaient sur des
expériences faites suite à la tempête Vivian, intervenue quelques années auparavant
(1990); certaines zones avaient été laissées telle quelle. On avait alors pu observer que
les bénéfices découlant de ce «laisser-aller» étaient bien plus grands qu'une action
humaine de replantation complète. Le même constat a pu être fait avec les zones
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laissées en friche après Lothar; des zones qui se montrent bien plus résistantes face
aux canicules, face aux tempêtes, avec une plus grande diversité biologique et des
écosystèmes plus complexes. L'Institut fédéral de recherches sur la forêt, la neige et le
paysage (WSL) a toutefois pu noter que la plantation ciblée de quelques groupes
d'arbres de type feuillus sur de vastes zones dévastées pouvait aider à l'obtention d'une
forêt riche en espèces. Tous ces éléments permettent également de penser la forêt de
demain qui devra faire face à des événements extrêmes toujours plus récurrents, tant
les épisodes caniculaires que les tempêtes représentant de véritables stress-test pour
ces écosystèmes, comme l'ont encore montrés les événements survenus en 2018
(sécheresse et cyclone Burglind).
Parmi les autres conséquences importantes de Lothar, on peut relever l'explosion des
populations de scolytes – ces petits insectes s'attaquant particulièrement aux épicéas
et ayant provoqué des dégâts très importants – ainsi qu'une baisse importante des prix
du bois, le secteur en question ne se relevant jamais complètement de cet épisode. 4

Internationale Landwirtschaftspolitik

Une majorité des membres de la commission de politique extérieure du Conseil
national (CPE-CN) souhaite que le Conseil fédéral analyse les manières dont la
transparence sur la spéculation alimentaire pourrait être renforcée. En effet, elle
s'inquiète de l'influence de ce phénomène sur les prix des denrées alimentaires à
l'internationale et estime, comme les ministres de l'agriculture des pays du G7, qu'une
meilleure surveillance des marchés devrait être mise en place. La commission est
consciente que la Suisse n'est pas le centre névralgique du commerce international des
denrées alimentaires. Néanmoins, d'importants acteurs étant présents sur le territoire,
il est de la responsabilité des autorités de voir comment contribuer à une meilleure
transparence sur la fluctuation de ces prix, comme argumenté par Christine Bulliard-
Marbach (centre, FR), rapporteuse de commission. Une minorité, menée par Roland
Rino Büchel (udc, SG), s'est opposée à ce texte, arguant, premièrement, que la
spéculation n'a pas d'influence sur les prix des denrées alimentaires, deuxièmement,
qu'il existe à l'international des instruments permettant de récolter des informations
sur l'état des récoltes, de la production et des stocks disponibles, et troisièmement
que la Suisse n'a pas de bourse négociant des matières premières. Au nom du Conseil
fédéral, Guy Parmelin a rappelé qu'un rapport similaire, publié en 2015, avait déjà
permis d'éclaircir ces questions déjà posées dans le cadre de l'analyse de l'initiative
populaire sur la spéculation des denrées alimentaires. Depuis une dizaine d'années,
plusieurs instruments, tant à l'international qu'au niveau national, ont permis
d'accroître la transparence à ce sujet, rendant le postulat caduc selon le Conseil
fédéral. Une majorité de la chambre basse n'étant pas de cet avis, le texte a finalement
été accepté par 105 voix contre 74 (1 abstention). Les autorités sont ainsi chargées de
rédiger le rapport demandé. 5

POSTULAT
DATUM: 29.09.2022
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Pflanzliche Produktion

Le coût des assurances permettant aux paysan.ne.s de compenser les pertes de
récoltes dues au gel sera partiellement pris en charge par la Confédération, qui versera
des contributions à la réduction des primes, comme décidé par le Parlement. Pour être
précis, le Conseil des Etats a donné son aval à une motion déjà acceptée par le Conseil
national il y a quelques années mais suspendue au sort de la Politique agricole 22+ (PA
22+) du Conseil fédéral. Les sénatrices et sénateurs ont donc tacitement accepté
d'aller de l'avant sur cette problématique, après avoir donné un préavis négatif à la PA
22+; qui risque donc d'être bloquée pendant un certain temps. Guy Parmelin, au nom
du Conseil fédéral, s'est montré en faveur de la proposition, rappelant toutefois que la
base légale à créer était l'un des projets de la grande réforme agricole. 6
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1) BU, 23.7.18; LZ, 30.7.18; NF, TA, TG, 4.8.18; 24H, NZZ, 6.8.18; 24H, AZ, NZZ, TA, 7.8.18; 24H, AZ, SGL, SGT, SN, TA, 8.8.18;
NWZ, 9.8.18; TZ, 10.8.18; NF, 11.8.18; SGL, 14.8.18; Blick, TZ, 24.8.18; TG, 19.9.18; BaZ, 26.9.18
2) Lib., 5.1.00 (état-major); 24h, 6.1.00 (revendications); TG et Bund, 19.1.00 (déblayage).
3) QJ et 24h, 10.11.04.
4) WSL, 26.12.19; SoZ, 22.12.19; AZ, 23.12.19; 24H, 26.12.19
5) AB NR, 2022, S.1834 ff. 
6) AB SR, 2021, S.68 f.
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